
FISCALITÉ. En partenariat avec ll’’IIEEFFPP--LLaa FFiinnaannccee ppoouurr TToouuss

Tout ce qui change en 2012
Rigueur oblige, la fiscalité des

revenus et du patrimoine con-
naît un nouveau tour de vis en
2012. Au programme : hausse
des prélèvements et réduction
desniches fiscales. Tourd’horizon
des principales mesures.

HHaauussssee ddeess ttaaxxeess ssuurr lleess
rreevveennuuss dduu ppaattrriimmooiinnee

Les revenus du patrimoine
sont davantage depuis le 1er jan-
vier 2012. Le taux du prélève-
ment forfaitaire (PFL) passe de
19à24%pour les intérêts depro-
duits financiers (livrets, compte
à terme, plan d’épargne loge-
ment….) Rappelons que pour
l’ensemble de ces produits
d’épargne, le contribuable a le
choix entre opter pour ce PFL ou
intégrer ces revenus à sadéclara-
tion d’impôts sur le revenu.

Les prélèvements sociaux, eux
aussi, augmentent : ils s’élèvent
désormais à 13,5 % contre 12,3 %
auparavant. De fait, le taux global
de taxation grimpe à 37,5 %.

Si un placement rapporte du 3 %
brut, cela fait donc seulement
1,875 % net après impôts… Une
exception : les dividendes qui
voient le tauxpasser de19à21%.

LLee PPTTZZ rreevvuu eett ccoorrrriiggéé
A compter de janvier égale-

ment, le « PTZ + » est désormais
accordé sous condition de res-
sources et quasiment exclusive-
ment disponible pour les loge-
mentsneufs : seuls les logements
HLM achetés par leur locataire
restent inclus dans le dispositif.
Enfin, le montant pouvant être
financé par ce prêt est globale-
ment abaissé selon le type de
bien et la localisation.

CCoouupp ddee rraabboott ssuurr lleess nniicchheess
Laquasi-totalitédesniches fis-

cales ont été fortement réduites.
C’est le casnotammentdes inves-
tissements Scellier (immobilier
locatif), dont la réductiond’impôt
est réduiteà13%dès janvier2012.
Elleneconcerneplusque les loge-
ments « BBC » (bâtiments basse
consommation). Il existe toute-
foisun régime transitoire (réduc-
tion de 22 %) si le compromis de
vente a été signé avant le
31 décembre 2011 avec la signa-
tured’unactenotarié auplus tard
le 31 mars prochain. En 2013, le
régime Scellier aura disparu.

CCrrééaattiioonn dd’’uunnee ttaaxxee ssuurr lleess
pplluuss hhaauuttss rreevveennuuss

Une taxe de 3 % est appliquée
pour la tranche de revenus com-
prise entre 250 000 et 500 000
euroscalculésur lerevenufiscalde
référence (ou bien entre 500 000
et 1 million d’euros pour une
impositioncommune). La fraction
du revenu excédant les 500 000
euros(ou1milliond’eurospourun
couple) sera taxée à 4 %.

LLee bbaarrèèmmee ddee ll’’iimmppôôtt nn’’eesstt
ppaass rréééévvaalluuéé

C’est une première. Le barème

de l’impôt sur le revenu, tradi-
tionnellement revalorisé chaque
année pour tenir compte de
l’inflation, est « gelé » : c’est donc
lemêmequeceluiqui s’appliquait
l’an passé. Ce qui suppose pour
ungrandnombredecontribuables
une hausse très légère d’impôt
par rapport à l’an passé. A noter
que le barème de l’impôt de soli-
darité sur la fortune (ISF), celui
desdroitsdemutationet lesabat-
tements applicables en matière
de droits de succession et de
donation sont également gelés.

IIll ffaauutt mmaaiinntteennaanntt ppaattiieenntteerr 3300 aannss ppoouurr vvooiirr llaa pplluuss--vvaalluuee
ddee cceessssiioonn ddee ssaa rrééssiiddeennccee sseeccoonnddaaiirree eexxoonnéérrééee ttoottaalleemmeenntt..

Dominique ANDRE / MaxPPP

•••
L’écart entre le taux
brut et le net a
tendance à s’élargir

•••
Pour en savoir plus :
www.lafinancepourtous.com
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NOMIEÉCONOMIE

Les valeurs à suivre à la Bourse de Paris

Palmarès
Libellé Dernier cours % hebdo % 31/12

Plus fortes hausses
Quotium Techno 8,25 +70,10 +70,10

Belvedere 79,3 +65,17 +65,17

Oxis Intl 0,03 +50,00 +50,00

Etam Developpement 15,2 +44,35 +44,35

Digigram 1,3 +27,45 +27,45

Plus fortes baisses
Bci Navigation 1,36 -17,58 -17,58

Mp Nigeria 1,62 -16,92 -16,92

Tour Eiffel 34,49 -10,25 -10,25

Fonc.des Regions 44,52 -10,24 -10,24

Icade 54,8 -9,85 -9,85

Adp
(+ 0,39% à 52,000 €)
Le gestionnaire de aéroports parisiens, AEROPORTS DE PARIS

(ADP), a cédé vendredi dernier 80% du capital social de sa filiale

ALYZIA, exerçant des activités d’assistance en escale, à l'opérateur

de services aéroportuaires GROUPE 3S. Le montant de la

transaction n'a pas été indiqué. ADP précise toutefois avoir obtenu

les autorisations réglementaires requises pour la réalisation de cette

opération.
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Faiveley Transport
(- 0,71% à 51,460 €)
FAIVELEY TRANSPORT a remporté auprès de SIEMENS et de

BOMBARDIER un troisième contrat pour la fourniture de systèmes

de climatisation destinés à 130 trains ICx de la DEUTSCHE BAHN

avec des options pour 90 puis 80 trains supplémentaires. La

livraison des prototypes débutera en 2014, avec une production en

série qui s’étalera de 2015 à 2023. Ces premières commandes

représentent une valeur totale supérieure à 210 millions d’euros.
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L Oreal
(- 0,29% à 81,180 €)
A l'occasion de la présentation de ses voeux pour 2012, Jean-Paul

Agon, président de L'OREAL, a indiqué aborder ce nouvel exercice

avec une grande confiance. Le Groupe présentera son chiffre

d'affaires et ses résultats pour l'exercice 2011 le 13 février prochain.

Pour mémoire, la Direction confirmait le 7 novembre dernier son

objectif de réaliser en 2011 une nouvelle année de croissance de

son chiffre d'affaires et de sa rentabilité.
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Sqli
(+ 2,15% à 0,950 €)
SQLI a racheté le fonds de commerce d’eClaps spécialisée dans la

réalisation de solutions mobiles, du concept à la stratégie

marketing. eClaps compte M6, Wall Street Institute, Ticketac,

France Loisirs, Chapitre.com ou Smartbox parmi ses clients. Cette

opération permettra à SQLI de renforcer son expertise dans un

marché en forte croissance. SQLI publiera son chiffre d’affaires de

l’exercice 2011 le 16 février prochain après bourse.
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Heurtey Petrochem
(+ 0,23% à 26,660 €)
HEURTEY PETROCHEM a signé et enregistré en décembre dernier

quatre contrats pour un montant de 107 millions d'euros avec la

société de raffinage russe JSC ROSNEFT pour le design,

l’approvisionnement des équipements et la fabrication d’un

ensemble de fours de raffinage et de deux fours de vaporéformage.

Les livraisons sont prévues entre le printemps et l’été 2013.
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PPlluuss--vvaalluueess iimmmmoobbiilliièèrreess :: 3300 aannss ddee ddéétteennttiioonn……
Le nouveau régime de taxation des plus-values immobilières sur

les résidences secondaires ou locatives s’appliquera dès le 1er février
2012. De fait, l’exonération des plus-values nécessitera une durée de
détention de 30 ans contre 15 ans dans l’ancien régime !

Auparavant, les plus-values immobilières réalisées sur la vente
d’un bien autre que la résidence principale étaient totalement exo-
nérées après 15 années de détention du bien, et ce à raison d’un
abattement de 10 % par année de détention au-delà de la 5e année.
Désormais, à compter du 1er février 2012, elles seront toujours exo-
nérées,mais seulement après 30 ans de détention. Cette exonération
sera progressive à raison d’un abattement de 2%par année de déten-
tion de la 6e à la 16e année, puis de 4 % de la 17e à la 24e année et enfin
8 % de la 25e à la 30e année. Toutefois, certaines exonérations ont été
votées. Les personnes non propriétaires de leur résidence principale
qui vendent pour la première fois une résidence secondaire seront
exonérées de la taxation sur les plus-values…A la condition qu’elles
deviennent propriétaires de leur résidence principale dans les deux
années suivant cette vente. L’exonération s’appliquera à la seule frac-
tion du prix que le cédant remploie dans l’acquisition de son habi-
tation principale. Autres cas d’exonération : les personnes âgées ou
les adultes handicapés, entrés depuismoins dedeux ans dans un éta-
blissement d’hébergement, sont exonérés de la plus-value de cession
de leur ancienne résidence principale. Il en est demêmepour les ces-
sions de terrains nus constructibles pour lesquelles une promesse de
vente a été enregistrée avant le 25 août 2011 qui bénéficient d’une
exonération définitive de plus-value au-delà de 15 années de déten-
tion si l’acte est signé avant 2013.


